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Modifica
on du PLU de Bayon 
mémoire en réponse de l’avis de l’autorité environnementale 

 

Nous rappelons tout d’abord que la procédure concernée par la consulta
on de l’autorité environnementale 

est une procédure de MODIFICATION de droit commun du PLU. Ce'e procédure implique que le projet de 

modifica
on reste compa
ble avec les grands objec
fs fixés dans le PADD. Le document n’est donc pas à 

étudier à son simple niveau de procédure de modifica
on mais avec l’étude d’élabora
on du PLU qui a défini 

une stratégie de développement sur le long terme. 

Nous a-rons également l’a'en
on sur le fait que chaque territoire a ses spécificités et que les dossiers sur 

chaque commune sont étudiés en prenant en compte les données Insee ramenées au contexte local et 

actualisées selon les sources communales. 

Pour Bayon il faut prendre en compte : 

- Le fait que la commune a souhaité me're en place une stratégie de développement contrôlée dans 

le cadre de l’élabora
on du PLU qui l’a desservie puisque l’ouverture à l’urbanisa
on ne cesse d’être 

retardée ce qui conduit à une baisse de popula
on malgré la demande incessante des par
culiers de 

pouvoir disposer de terrains sur ce'e commune. 

- Le fait que la commune dispose d’un nombre plus important que sur le territoire de logements en 

loca
on, ce qui augmente le chiffre de la vacance par la simple rota
on de ces logements. 

- Le fait que la commune dispose d’une maison de retraite qui implique une comptabilité différente 

par rapport au nombre de logements et d’habitants. 

- Le fait que la commune est définie comme un bourg-centre dans l’armature du SCOT car elle dispose 

de tous les services et commerces de proximité, une gare et des équipements scolaires extra 

scolaires, liés à la pe
te enfance, calibrés pour un poids de popula
on. 

- Le fait qu’elle ait engagé de son propre chef une étude de revitalisa
on de son centre-bourg car elle 

n’a pas été intégrée dans les programmes d’aide du fait de sa dynamique posi
ve. 

- Le fait que des projets de réhabilita
on de logements ont été réalisés depuis 2021 en centre bourg.  

- Le fait que Bayon est propriétaire des terrains concernés par la modifica
on et qu’ils sont situés à 

quelques mètres du centre-bourg. 

 

1- Jus�fier les besoins en logements supplémentaires et agir en priorité sur la vacance des 

logements et ne pas ouvrir de nouvelles zones à l’urbanisa�on 

 

L’Ae réitère sa recommanda
on ini
ale à la collec
vité, compte-tenu de sa décroissance démographique, du 

taux de vacance important et du poten
el en remise sur le marché des logements vacants et en dents creuses, 

en lien avec les disposi
ons du SCoT Sud 54, de ne pas ouvrir la zone 2AU à l’urbanisa
on. 

Comme il l’a été précisé précédemment, il ne suffit pas de considérer la baisse démographique enregistrée 

par l’Insee lors du dernier recensement qui date de quelques années mais de comprendre comment le 

territoire évolue et quels sont ses atouts et caractéris
ques pour faire face à l’avenir. Il est important et 

indispensable de contextualiser le scenario démographique. 

Nous avons pu expliquer ce'e tendance dans la no
ce explica
ve dont voici un extrait  
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Lors de son élabora
on de PLU approuvé en 2015, Bayon a choisi de pouvoir ouvrir au cas par cas les zones 

d’urbanisa
on futures iden
fiées dans son zonage en reclassant entre l’arrêt et l’approba
on la quasi-totalité 

des zones 1AU en 2AU. A ce(e fin elle a engagé une étude de faisabilité sur le secteur d’extension les bords 

hauts de Moselle pour déterminer la logique de construc
bilité la plus per
nente qui serait techniquement 

et financièrement réalisable. Au cours des années Bayon a fait l’acquisi
on de terrains sur ce secteur pour 

réaliser une opéra
on vitalisant le parcours résiden
el possible pour ses habitants. 

Il est à noter que depuis 2015, la commune ne s’est pas étendue sur les terres agricoles, naturelles ou 

fores
ères pour de l’habitat, elle a donc privilégié la densifica
on de l’enveloppe urbaine à l’extension dans 

son PLU et par les quelques construc
ons réalisées a consommé un peu plus de 1 hectare d’ENAF.  

Cela a eu un impact non négligeable pour Bayon qui est iden
fié bourg-centre dans l’armature du SCOT, qui 

dispose d’une halte ferroviaire, de tous les services et commerces de proximité et d’environ 550 emplois dans 

la zone définie par l’INSEE. En effet, beaucoup de jeunes ménages à la recherche d’un terrain pour construire 

une maison neuve se sont manifestés en commune mais face au manque d’offres sont allés s’installer sur les 

communes voisines générant des flux de déplacement supplémentaires pour leurs achats de proximité, 

l’accès aux services (postes, médecins, écoles, sports et loisirs, …) et impactant l’équilibre de la pyramide des 

âges. 

Certaines dents creuses ont pu être mobilisées mais la 

réten
on foncière sur la commune reste toujours forte du 

fait que beaucoup de dents creuses iden
fiées sont des 

jardins a(enant à de belles demeures de type maison de 

maitre qui en représente une caractéris
que patrimoniale 

et de valeur. 

 

 

L’indice de jeunesse sur Bayon est inférieur à 1 alors que la commune dispose de tous les atouts pour recevoir 

les jeunes ménages. Plus de 30% des habitants ont plus de 60 ans. Bayon dispose de pe
ts logements en 

loca
fs (34% des logements sur la commune sont des appartements) mais les jeunes voulant créer leur foyer 

ne peuvent rester sur la commune par manque d’offre d’accession en primo-accédants. La rota
on est alors 

importante et ces jeunes restent environ 2 ans sur la commune. 

2 typologies de logements ont alors été détectées pour favoriser le parcours résiden
el sur la commune et 

retrouver un équilibre plus harmonieux et plus cohérent avec ses communes homologues. Il s’agit de 

logements séniors et de logements pour primo-accédants. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Concernant les logements vacants, un travail détaillé a été fourni dans la note explica
ve. Il se base sur un 

travail mené pour le compte de la CC3M dans le cadre d’une OPAH qui a été complété par un relevé de terrain 

communal. Une nouvelle source de données est aujourd’hui mise à disposi
on par les services de l’Etat. Le 

tableau ci-dessous est un extrait du site Mon Diagnos
c Ar
ficialisa
on et affiche les données de la vacance 

sur Bayon. Nous pouvons constater que selon les données foncières le taux de vacance se réduit fortement 

(la vacance de plus de 2 ans avoisine les 7%). Là encore, nous a-rons l’a'en
on de l’autorité 

environnementale sur le fait que les données disponibles ne sont pas les données actualisées de terrain et 

que la connaissance communale est impéra
ve pour définir le scenario démographie et le projet de PLU.  
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le SCOT a émis un avis favorable sur la compa
bilité du document, ce qui concerne notamment la 

consomma
on foncière et la prise en compte du poten
el de l’enveloppe urbaine (logements vacants ? les 

dents creuses ...) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2- Jus�fier l’inscrip�on d’une zone UX à voca�on d’ac�vités économiques en lieu et place d’une 

zone UC à voca�on d’habitat 

 

La CC3M dispose de la compétence développement 

économique sur son territoire.  

A ce jour, la CC3M ne possède plus aucun foncier à des
na
on 

des entreprises que ce soit pour le développement endogène 

comme exogène. 

Depuis 2021, une étude est menée par la communauté de 

communes pour iden
fier les terrains qui perme'raient au 

moins aux ac
vités existantes sur le territoire d’évoluer. Cela 

entre dans une poli
que souhaitée par la CC3M de disposer 

d’un maillage de foncier disponible en vue d’accueillir de 

nouvelles entreprises en développant de nouvelles ZAE sur les 

centres-bourgs autre que Blainville-Damelevières pour 

assurer un équilibre de territoire.  

Le besoin de créa
on d’une zone d’ac
vité économique sur le territoire s’est par ailleurs trouvé renforcé par la 

découverte de ves
ges archéologiques sur le site du projet de ZAE Douaire Saint Aignan à Blainville-sur-l’Eau qui ont 

impacté la faisabilité du projet. 

Un travail a été mené avec les communes de Bayon et de Virecourt pour étudier les possibilités de développement d’une 

ZAE sur ce'e par
e du territoire et profiter de la proximité des grands axes autorou
ers, rou
ers et de la gare. Les 

possibilités sur les friches ferroviaires, les terres agricoles et le secteur concerné par la modifica
on à Bayon ont été 

étudiées. 

Il apparait après étude que les parcelles n°29, 31, 32 et 33 sec
on AK représentent la meilleure possibilité actuelle de 

créer une zone ar
sanale sur le Bayonnais. 

CC3M  
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Aussi, la communauté de communes, compétente en ma
ère d’urbanisme, propose de reclasser ces parcelles inscrites 

dans la zone UC, zone urbaine à des
na
on principale d’habitat en zone UX, zone urbaine à des
na
on principale 

d’ac
vité économique. 

Le site permet à la fois d’être proche des axes de communica
on, proche de la gare et en frange de zone résiden
elle. 

Ainsi, il assure une bonne accessibilité et une limita
on des nuisances vis-à-vis des habitants. 

 

3- Compléter l’analyse environnementale sur le futur secteur UC en analysant les impacts sur la 

biodiversité ordinaire (haie), les zones à dominantes humide, l’augmenta�on du trafic, la 

pollu�on et les effets de serres, etc. 

 

Les éléments sont déjà étudiés au chapitre suivant p45 et 45 de l’évalua
on environnementale : 

 

 

 

Ainsi qu’au chapitre suivant p 49 et suivantes : 

 

 

Cependant, le tableau p 59 sera complété pour répondre à la demande de l’Ae. 

 

 

4- Etendre Les disposi�ons de l’ar�cle L.151-23 du code de l’urbanisme, à la haie située au sud du 

secteur actuellement classé en zone UC pour maintenir les fonc�ons écosystémiques qu’elle 

assure  

L’inscrip
on de ce'e haie sera étudiée soit dans le cadre 

de la modifica
on, soit à travers l’élabora
on du PLUi. 

 

 

 

 

 

 

5- Etendre à l’ensemble du PLU l’obliga�on d’une ges�on intégrée des eaux pluviales à la parcelle, 

sauf excep�ons jus�fiées, et maintenir les disposi�ons en faveur des espaces verts et de 

planta�on s dans un contexte de lu2e contre le réchauffement clima�que. 

  

l’Ae recommande à la CC3M d’imposer : 

- la ges
on intégrée des eaux pluviales à la source sauf en cas d’impossibilité technique 

dans toutes les zones du document d’urbanisme ; 
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- un traitement paysager et la planta
on d’arbres au niveau des espaces et aires de sta
onnement, un 

pourcentage d’espaces verts afin d’une part de faciliter l’infiltra
on des eaux pluviales et d’autre part 

d’augmenter les capacités de séquestra
on carbone de la commune dans un contexte de lu'e contre 

le réchauffement clima
que. 

Les disposi
ons liées à la ges
on alterna
ve des eaux pluviales seront intégrées à travers la procédure de 

modifica
on du PLU perme'ant ainsi de faciliter l’infiltra
on de l’eau ou de la récupérer pour un usage 

domes
que. 

Concernant le traitement paysager et la planta
on d’arbres, il est apparu lors de la mise en applica
on du 

PLU qu’une souplesse pouvait favoriser la réalisa
on de projets notamment de densifica
on. Le fait d’inscrire 

les disposi
ons liées à la ges
on alterna
ve des eaux pluviales perme'ra de réaliser les planta
ons adaptées 

à la parcelle et non plus de suivre une règle stricte. 

 

 

Concernant les autres recommanda�ons : 

L’Ae recommande à la collec
vité de réaliser une analyse de compa
bilité avec les orienta
ons et objec
fs 

du Document d’orienta
on et d’objec
fs (DOO) du SCoT qui concernent directement le projet de modifica
on 

(lu'e contre la vacance, consomma
on d’espaces, densité, préserva
on de la nature ordinaire (haies, 

prairies, etc.). 

En date du 6 décembre 2024, le SCOT a rendu un avis favorable sur le projet de modifica
on du PLU de Bayon 

et a donc validé sa compa
bilité. 

 

L’Ae recommande à la collec
vité de reconsidérer son projet de modifica
on dans l’objec
f de s’inscrire par 

an
cipa
on dans les poli
ques na
onales (Loi Climat et Résilience) et Régionales (SRADDET – règle n°16) en 

ma
ère de réduc
on de consomma
on du foncier et de préserva
on des espaces naturels, pour ne pas y 

revenir à court terme. 

Consomma
on d’ENAF (Espaces Naturels Agricoles et Fores
ers) 

Pour rappel de la défini
on jurispruden
elle au 
tre de la loi 

Climat et Résilience (extrait du fascicule 1 : Définir et observer 

ma consomma
on d’espace naturels, agricoles et fores
ères et 

l’ar
ficialisa
on des sols. 

Ce'e défini
on nous permet de considérer comme un espace 

urbanisé certaines par
es de la zone 1AU qui ne comptent pas 

comme ENAF. 

La règle n°16 du SRADDET concernant la sobriété foncière ainsi 

que la loi climat et résilience ont bien été prises en compte.  

 

• Consomma�on ENAF sur la période 2011-2020 : 5.1 hectares 

• Etat de la consomma�on des ENAF prévu au PLU : 2.5 hectares 
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L’état de la consommation intègre : 

- le reclassement de la zone UC du triangle en zone UX, la surface de la voirie a été extraite de la 

consommation des ENAF (0.55 hectare) 

- le reclassement de la zone de projet en 1AU pour laquelle une partie déjà considérée comme zone 

urbaine a été extraite des ENAF (0.7 hectare) 

  

Destination Surface des secteurs en ha Consommation des ENAF en ha 

Activité 1.45 0.9 

Habitat Secteur cœur d’ilot route de Baccarat : 0.8  

Secteur d’aménagement faisant l’objet de 

la modification : 1.5 

Soit 2.3 hectares 

1.6 

TOTAL 3.75 2.5 

 

L’Ae prend note de ces éléments tout en rappelant que l’ar
cle L.411-1 du code de l’environnement interdit 

de détruire et de perturber inten
onnellement les espèces protégées ainsi que leurs habitats, et qu’une 

déroga
on à ce'e interdic
on peut s’avérer obligatoire (sous certaines condi
ons) lorsqu’un projet impacte 

des spécimens d’espèces protégées, ou des habitats d’espèces protégées nécessaires au bon 

accomplissement de leur cycle biologique. 

Sans Objet  

 

L’Ae recommande de compléter le dossier par une exper
se zone humide (pédologie et flore) sur le futur 

secteur UX qui a voca
on à accueillir des ac
vités économiques et en fonc
on des résultats à me're en 

œuvre la séquence Éviter, Réduire, Compenser, en privilégiant l’évitement. 

Le secteur UX était déjà classé en zone Urbaine auparavant. Il s’agit uniquement d’un changement de 

des
na
on principale pour le secteur. Lors de l’aménagement du secteur, la règlementa
on sera prise en 

compte et les études nécessaires seront réalisées conformément à la législa
on. 

 

L’Ae recommande de compléter le règlement écrit par des disposi
ons pouvant prévenir le risque « remontée 

de nappe » (comme l’interdic
on de sous-sol ou de caves, par exemple). 

Les secteurs concernés par ce risque sont situés à proximité de l’Euron, des disposi
ons sont déjà affichées 

dans le règlement par rapport à ces construc
ons.  

 

L’Ae recommande de compléter le dossier par : 

- la quan
fica
on de l’impact du projet de modifica
on n°4 et du trafic généré sur la qualité de l’air et 

les émissions de gaz à effet de serre ; 

- des mesures perme'ant de s’adapter au changement clima
que. 

Les mesures perme'ant de s’adapter au changement clima
que ont été affichées notamment à travers l’OAP 

(planta
on, énergie, orienta
on de construc
ons, ges
on des eaux pluviales, densité,…) 

 


